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8 h 30  | Accueil des participants
9 h 00  | Allocutions d’ouverture 

Monsieur Vincent Dussart, Professeur de droit public,
Vice-président de l’Université Toulouse Capitole
Philippe Nélidoff, Doyen de la faculté de droit de Toulouse
Stéphane Mouton, Directeur de l’Institut Hauriou

jeudi 18 Octobre 2018

10 h 20  | DISCUSSION & PAUSE

9 h 00  | De quelle séparation des pouvoirs le Conseil constitutionnel parle-t-il ? 
Pierre Egéa, Professeur de droit public, Université Toulouse Capitole 

9 h 20  | Le juge constitutionnel et la pertinence de la « théorie du législateur négatif » 
Mathieu Carpentier, Professeur de droit public, Université Toulouse Capitole 

9 h 40  | Quelle garantie constitutionnelle pour le pouvoir de suffrage ? 
Pierre Esplugas-Labatut, Professeur de droit public, Université Toulouse Capitole

10 h 00  | Le juge constitutionnel participe-t-il à l’affirmation d’un pouvoir juridictionnel dans le 
constitutionnalisme moderne ? 
Fabrice Hourquebie, Professeur de droit public, Université de Bordeaux

vendredi 19 Octobre 2018

11 h 00  | La jurisprudence du Conseil constitutionnel est-elle conforme aux exigences du 
constitutionnalisme des libertés de 1789 ? 
François Saint-Bonnet, Professeur d’histoire du droit, Université Paris 2 Panthéon-Assas

11 h 20  | La jurisprudence administrative du Conseil d’Etat sert-elle les valeurs du constitutionnalisme ? 
Agnès Roblot- Troizier, Professeur de droit public, Université Paris 1 –Panthéon Sorbonne

11 h 40  | Les juges judiciaires et leurs constitutionnalismes 
Julien Bonnet, Professeur de droit public, Université de Montpellier

12 h 00  | DISCUSSION & PAUSE

10 h 30  | DISCUSSION & PAUSE

9 h 30  | La conception américaine du constitutionnalisme
(le constitutionnalisme du Fédéraliste) 
Idris Fassassi, Professeur de droit public, Université de Picardie

9 h 50  | Le juge et la conception anglaise du constitutionnalisme
Céline Roynier, Professeur de droit public, Université de Rouen

10 h 10  | Le juge dans le constitutionnalisme allemand de l’Etat puissance 
Aurore Gaillet, Professeur de droit public, Université Toulouse-Capitole

11 h 00  | La figure négative du juge dans la conception révolutionnaire du constitutionnalisme
Grégoire Bigot, Professeur d’histoire du droit, Université de Nantes

11 h 20  | Le juge et le constitutionnalisme de la volonté générale 
Jacky Hummel, Professeur de droit public, Université Rennes

Les juges, acteurs ignorés du constitutionnalisme classique ? 
Vincent Dussart, Professeur de droit public, Université Toulouse Capitole
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14 h 00  | Le juge britannique et l’affirmation d’un constitutionnalisme empirique 
Aurélie Duffy, Professeur de droit public à l’université de Nancy

14 h 20  | La Cour suprême des Etats-Unis et la construction d’un constitutionnalisme pragmatique 
Wanda Mastor, Professeur de droit public, Université Toulouse Capitole

14 h 40  | Regard « politique » sur la jurisprudence des cours constitutionnelles américaines 
Cynthia Boyer, Maître de conférences en sciences politiques, INU Champollion, Albi

TABLE RONDE 1 : Les pays anglo-saxons…

16 h 00  | L’influence du constitutionnalisme de Kelsen dans les jurisprudences constitutionnelles 
européennes  
Matthias Jestaedt, Professeur de droit public, Université de Fribourg-en-Brisgau

16 h 20  | Le juge italien et l’affirmation d’un constitutionnalisme des libertés
Nicoletta Perlo, Maitre de conférences en droit public, Université Toulouse Capitole

16 h 40  | Les caractéristiques du constitutionnalisme russes et des pays slaves ? 
Marie-Elisabeth Baudouin, Professeur de droit public, Université de Bordeaux

TABLE RONDE 2 : Les pays européens (continentaux)

17 h 00  | Le Juge constitutionnel et le constitutionnalisme en Hongrie   
Pierre-Alain Collot, Maître de conférences en droit public, INU Champollion, Albi

17 h 20  | DISCUSSION

20 h 00  | DINER

L’affirmation assumée des juges dans les constitutionnalismes 
américain et européens 
Xavier Magnon, Professeur de droit public, Université Aix-Marseille, Directeur de l’ILF
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L’affirmation contrariée du juge dans le constitutionnalisme français  
Grégory Kalflèche, Professeur de droit public, Université Toulouse Capitole, Directeur de l’IMH
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Le rôle du juge dans le constitutionnalisme de demain 
Mathieu Touzeil-Divina, professeur de droit public, Université Toulouse Capitole 
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17 h 00  | FIN DU COLLOQUE

14 h 00  | Constitutionalisme et néo-constitutionnalisme : réalité et artificialisme d’une distinction 
épistémologique 
Xavier Magnon, Professeur de droit public, Université Aix-Marseille, Directeur de l’Institut Louis Favoreu.

14 h 20  | Quelles « garanties constitutionnelles » des droits et libertés dans le constitutionnalisme 
de demain ?
Tristan Pouthier, Professeur de droit public, Université d’Orléans

14 h 40  | L’impact des enjeux environnementaux sur le constitutionnalisme des juges 
Marie-Anne Cohendet, Professeur de droit public, Université Paris 1 –Panthéon Sorbonne

15 h 30  | Quel constitutionnalisme pour la démocratie constitutionnelle de demain ? 
Jean-Marie Denquin, Professeur de droit public, Université Paris-Nanterre

15 h 50  | L’avenir du juge constitutionnel dans le constitutionnalisme de demain 
Ariane Vidal-Naquet, Professeur de droit public, Université Aix-Marseille

16 h 15  | Synthèse 
Stéphane Mouton, Professeur de droit public, Université Toulouse Capitole, Directeur de l’Institut 
Maurice Hauriou

15 h 00  | DISCUSSION & PAUSE

Le Juge dans le constitutionnalisme moderne


